
VILLE DE BRUXELLES 
STAD BRUSSEL 

COMMISSION DE CONCERTATION 
Réunion du  23/09/2008  
point 15 
 

DEMANDE DE PERMIS D'URBANISME (P.U.) – ART. 175 
 

Adresse: RUE DES HALLES, RUE DU MARCHÉ AUX POULETS, TRONÇON COMPRIS 
ENTRE LE BOULEVARD ANSPACH ET LA RUE DE LA VIERGE NOIRE  

 
Demandeur:  Ville de Bruxelles 

Département Travaux de Voirie  
quai de la Voirie, 1  
1000  Bruxelles 
 

Objet: réaménager les rues  
 
Réf: 347/08 - 024H/08  
Enquête publique - Réactions: 3 
 
Présents à la commission de concertation : 
 
M. VAN OBBERGHEN (Architecture – Espaces publics – Mobilité), M. Compté (demandeur), 
M Rzewnicki Randy (Fietsersbond), M Stevens Willem (chef de Cabinet El Ktibi). 
 
 
AVIS DE LA COMMISSION DE CONCERTATION 
 
Ville de Bruxelles :.} 
 

ABSTENTION, vu qu’elle est demanderesse. 
 

AATL – DU :..........} 
IBGE: .....................} 
SDRB: ....................} 
 

FAVORABLE à condition de prévoir des pavés cyclables sur tout le tronçon 
de la rue Marché aux Poulets et de ne pas prévoir de piste cyclable à côté de la 
bande bus et de l’implanter dans la bande bus  

 
 
 


